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autochtones et des communautés locales. Comme les droits de ces peuples ne sont pas
officiellement reconnus par la loi, les graves conflits fonciers sont devenus monnaie
courante. La série de dialogues multipartites a abouti à la conclusion que les entreprises
devraient reconnaître les droits fonciers coutumiers et veiller à ce que les plantations
n’empiètent pas sur les terres coutumières de ces peuples sans le consentement libre,
préalable et éclairé des propriétaires coutumiers.2

Un des résultats de ces échanges a été que TFD a commandé une étude des meilleures
pratiques des entreprises afin d’évaluer les mesures concrètes prises par les sociétés forestières
pour résoudre les conflits, en particulier les conflits fonciers. Il est ressorti de l’étude que le
consentement libre, préalable et éclairé était une des « meilleures pratiques » reconnues
auxquelles devraient avoir recours les entreprises pour éviter les conflits. L’étude a de plus
révélé que l’approche de négociation fondée sur les droits, nécessaire pour assurer le respect
du consentement libre, préalable et éclairé, lorsqu’elle est appliquée rétroactivement, peut
aussi aider à résoudre les conflits fonciers en cours en permettant une renégociation et le
règlement des différends.3

Au cours des derniers dialogues de TFD, un consensus s’est également dégagé pour dire que
le droit au consentement libre, préalable et éclairé est fondamental pour assurer l’efficacité
de la Réduction des émissions dues à la déforestation et à la dégradation des forêts (REDD).4

Le principe a été souligné dans la Déclaration sur les forêts et le changement climatique de
TFD,5 qui présente une opinion généralement partagée concernant la manière dont les forêts
devraient être intégrées aux pratiques d’atténuation des changements climatiques. La série de
dialogues sur le financement de la REDD qui a suivi a mis l’accent sur l’importance de
protéger les droits des peuples autochtones et d’adhérer au principe du consentement libre,
préalable et éclairé.6 De même, ce principe est ressorti comme étant essentiel pour offrir un
cadre efficace à ceux qui investissent dans la gestion locale des forêts.7

Jusqu’ici, tout va bien. Cependant, compte tenu que la reconnaissance du droit au
consentement libre, préalable et éclairé est capitale lorsque le droit écrit et la gouvernance
forestière sont faibles, des indications beaucoup plus précises s’imposent quant à la manière
d’assurer le respect de ce droit dans la pratique. Reconnaissant cette lacune, TFD a décidé de
procéder à une autre série de dialogues visant expressément à aborder ces difficultés pratiques.

Le présent document de cadrage constitue une première contribution à cette nouvelle série de
dialogues. Plutôt que de viser à répondre aux questions de controverse, ou de les régler une
fois pour toutes, il est rédigé de façon à lancer le débat autour de questions polémiques et
difficiles, mettre en évidence les aspects au sujet desquels les avis sont déjà partagés, résumer
quelques-uns des enseignements tirés et apporter quelques pistes de réflexion de base alors
que s’amorce la série de dialogues avec des interlocuteurs nationaux et locaux, dont en
particulier les peuples autochtones. Il ne vise pas à traiter la question de façon intégrale et
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Introduction

L’expression « consentement libre, préalable et éclairé » renvoie au droit des peuples
autochtones à donner ou refuser de donner leur consentement libre, préalable et éclairé à des
mesures envisagées qui auront une incidence sur eux. Ce droit est reconnu dans la Déclaration
des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones et dans la jurisprudence des organes
de suivi des traités internationaux relatifs aux droits humains, dont la Cour interaméricaine des
droits de l’homme et la Commission africaine des droits de l’homme et des peuples.

Bien que le droit lui-même soit clairement reconnu, les modalités pratiques d’adhésion des
parties non étatiques à celui-ci ne sont pas aussi claires et seront au centre d’une nouvelle
série de dialogues de The Forests Dialogue (TFD). Les procédures convenues pour l’application
du principe du consentement libre, préalable et éclairé sont encore en évolution et devraient,
dans tous les cas, varier selon les normes juridiques et coutumières. Alors que dans certains
pays, les mécanismes juridiques de reconnaissance des droits autochtones sont bien établis,
dans d’autres, l’étendue des territoires sur lesquels devraient s’exercer le droit au consentement
libre, préalable et éclairé est mal définie, dû à un manque de précision quant aux territoires où
s’appliquent les droits autochtones et/ou au fait que plusieurs régimes juridiques coexistent
dans un même pays. La prochaine série de dialogues de TDF aura pour but d’apporter des
réponses à ces défis.

Le consentement libre, préalable et éclairé est déjà ressorti comme un thème central de
plusieurs des séries de dialogues antérieures de TFD. La question a d’abord été soulevée
pendant la série de dialogues du TFP sur la gestion intensive de forêts plantées, au cours de
laquelle l’examen d’expériences en Indonésie, en Chine et au Brésil a permis de constater
que les plantations s’étendent souvent jusque sur les terres coutumières des peuples
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Quand je pense à l’autodétermination, je pense aussi à la chasse, à la pêche et à la
trappe. Je pense à la terre, à l’eau, aux arbres et aux animaux. Je pense aux terres
que nous avons perdues. Je pense à toutes les terres qui ont été dérobées à notre
peuple. Je pense à la faim et à ceux qui détruisent la terre. Je pense à la
dépossession de nos peuples de leurs terres. ... Le résultat final est trop souvent le
même : nous, les peuples autochtones, sommes privés de nos propres moyens de
subsistance. ... Nous ne pouvons pas renoncer à notre droit à nos propres moyens
subsistance ou à la satisfaction de nos besoins vitaux... Notre droit à
l’autodétermination, en particulier, comprend les éléments essentiels à la vie—les
ressources de la terre et la liberté de continuer à nous développer et à interagir en
tant que sociétés et en tant que peuples.1
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les aspirations de ces peuples à exercer le contrôle de leurs institutions, de leurs modes de vie
et de leur développement économique et à conserver et développer leurs identités, leurs
langues et leurs religions. En conséquence, constatant que dans plusieurs régions du monde,
ces peuples ne peuvent pas jouir de leurs droits fondamentaux au même titre que le reste de la
population des États au sein desquels ils vivent et que leurs lois, leurs valeurs, leurs coutumes
et leurs points de vue ont souvent été minées, l’Organisation internationale du travail a adopté
en 1989 une nouvelle Convention concernant les peuples indigènes et tribaux dans les pays
indépendants,11 dont l’article 6 stipule que, « en appliquant les dispositions de la présente
convention, les gouvernements doivent »:

(a) consulter les peuples intéressés, par des procédures appropriées, et en particulier à
travers leurs institutions représentatives, chaque fois que l’on envisage des mesures
législatives ou administratives susceptibles de les toucher directement ; 

(b) mettre en place les moyens par lesquels lesdits peuples peuvent, à égalité au moins
avec les autres secteurs de la population, participer librement et à tous les niveaux à la
prise de décisions dans les institutions électives et les organismes administratifs et
autres qui sont responsables des politiques et des programmes qui les concernent ; 

(c) mettre en place les moyens permettant de développer pleinement les institutions et
initiatives propres à ces peuples et, s’il y a lieu, leur fournir les ressources nécessaires à
cette fin ; 

2. Les consultations effectuées en application de la présente Convention doivent être
menées de bonne foi et sous une forme appropriée aux circonstances, en vue de
parvenir à un accord ou d’obtenir un consentement au sujet des mesures envisagées. 

Pendant ce temps, les organes de suivi des traités des Nations Unies ont continué à examiner
la manière dont les normes internationales relatives aux droits humains devraient s’appliquer
dans des circonstances locales ou nationales particulières. Après plus de dix ans de ce travail
et reconnaissant que les peuples autochtones ont été l’objet de discrimination et qu’ils
continuent de l’être et « notamment qu’[ils] ont perdu leurs terres et leurs ressources aux
mains des colons, des sociétés commerciales et des entreprises d’État »,12 le Comité pour
l’élimination de la discrimination raciale a émis en 1997 des Recommandations générales sur
la manière dont les États parties devraient appliquer les dispositions du droit international aux
peuples autochtones afin de

« veiller à ce que les membres des populations autochtones jouissent de droits
égaux en ce qui concerne la participation effective à la vie publique et qu’aucune
décision directement liée à leurs droits et à leurs intérêts ne soit prise sans leur
consentement informé. » 13

définitive, ce qui est de toute façon impossible puisque le respect du droit au consentement
libre, préalable et éclairé est un domaine en constante mutation où les lois, les normes et les
pratiques se trouvent en phase dynamique de définition.8

Le fondement juridique du CLPE

Le droit des peuples autochtones à donner ou refuser de donner leur consentement libre,
préalable et éclairé à des mesures susceptibles de les toucher peut être utilement considéré
comme une expression du droit à l’autodétermination. La reconnaissance du fait que les
peuples autochtones, comme tous les autres peuples, jouissent de ce droit se fait attendre
depuis longtemps et les efforts visant à obtenir la reconnaissance de ce droit remontent, selon
les sources, à l’époque où les Haudenosaunees ont revendiqué leurs droits pour la première fois
devant la Société des Nations pendant les années 1920 ou en 1977 lorsque des peuples
autochtones des États-Unis ont porté leurs préoccupations à l’attention de la Commission des
droits de l’homme des Nations Unies et demandé à avoir accès à son Comité de décolonisation.
Bien que cet accès leur ait été refusé, il en a résulté la mise en place par les Nations Unies
d’un « groupe de travail spécial sur les populations autochtones » qui a travaillé pendant plus
de 20 ans à l’élaboration de normes des droits humains adaptées aux circonstances
particulières des peuples autochtones. Ce processus a abouti, après trente ans d’intenses
débats, à l’adoption en 2007 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples
autochtones, mais il a aussi au cours de ces années incité les organes de suivi des traités des
Nations Unies, chargés d’examiner l’application dans la pratique des conventions des Nations
Unies relatives aux droits humains, à préciser comment les droits humains s’appliquent aux
circonstances particulières des peuples autochtones.

Parallèlement au processus mené par les Nations Unies, l’Organisation internationale du travail
a également développé des normes concernant les peuples autochtones. Après avoir, dans un
premier temps, élaboré des normes visant à libérer les autochtones vivant dans des conditions
de quasi-esclavage dans les années 1920, l’OIT a adopté en 1957 une Convention relative aux
populations aborigènes et tribales,9 qui reconnaissait pour la première fois dans le droit
international que les droits des peuples autochtones sur les terres découlent de la coutume et
qu’ils sont indépendants des lois de l’État sur lesquelles ils peuvent en tout état de cause avoir
préséance.10

La Convention de 1957 avait une visée assimilatrice et visait à garantir les droits des peuples
autochtones comme mesure de protection provisoire en attendant que ces peuples soient
graduellement intégrés au reste de la population. Dans les années 1980, il a été reconnu que
cette approche n’était plus appropriée, compte tenu des développements qui avaient eu lieu
depuis dans le droit international relatif aux droits humains et de la nécessité de reconnaître
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régionales des droits humains, telles que la Commission et la Cour interaméricaines des droits
de l’homme et la Commission africaine des droits de l’homme et des peuples.20 En 2009, par
exemple, le Comité des droits de l’homme, dans ses décisions rendues en vertu du Protocole
facultatif I, a affirmé que là où les peuples autochtones ou les communautés minoritaires très
attachés à la terre sont confrontés à des activités qui « compromettent considérablement ou
entravent les activités économiques culturellement importantes », « la participation au
processus décisionnel doit être effective, ce qui implique qu’une simple consultation ne suffit
pas et qu’il faut pouvoir justifier du consentement libre, préalable et éclairé des membres de la
communauté. »21 [Traduction non officielle]

En septembre 2007, l’Assemblée générale des Nations Unies a adopté la Déclaration sur les
droits des peuples autochtones.22 La Déclaration établit ce qu’elle décrit comme les normes
minimales pour la survie, la dignité et le bien-être des peuples autochtones du monde. La
Déclaration codifie une série de normes existantes pour la plupart et quelques nouvelles
normes concernant les peuples autochtones qui avaient évolué dans le sens indiqué plus haut.
Non seulement la Déclaration établit-elle clairement le droit des peuples autochtones au
consentement libre, préalable et éclairé, mais elle affirme également des droits connexes, dont
le droit des peuples autochtones: à être représentés par l’intermédiaire de leurs propres
institutions ; à exercer leur droit coutumier ; à la propriété des terres, territoires et ressources
naturelles qu’ils possèdent ou occupent et utilisent traditionnellement ; à l’auto-identification ;
et, plus fondamentalement, à l’autodétermination.23

La Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones reconnaît ainsi que, à
l’instar des autres peuples dont le droit à l’autodétermination est consacré à l’article 1, qu’ont
en commun le Pacte des Nations Unies relatifs aux droits civils et politiques et celui relatif aux
droits économiques, sociaux et culturels :

Article 3
Les peuples autochtones ont le droit à l’autodétermination. En vertu de ce droit, ils
déterminent librement leur statut politique et assurent librement leur développement
économique, social et culturel.

Article 4
Les peuples autochtones, dans l’exercice de leur droit à l’autodétermination, ont le droit
d’être autonomes et de s’administrer eux-mêmes pour tout ce qui touche à leurs affaires
intérieures et locales, ainsi que de disposer des moyens de financer leurs activités
autonomes.

L’article 19 de la Déclaration stipule que :

Les États se concertent et coopèrent de bonne foi avec les peuples autochtones
intéressés—par l’intermédiaire de leurs propres institutions représentatives—avant

En 2001, le Comité des droits économiques, sociaux et culturels des Nations Unies a noté «
avec regret que les terres traditionnelles des communautés autochtones ont été réduites ou
occupées sans leur consentement par des sociétés forestières, minières et pétrolières, au
détriment de la pratique de la culture de ces communautés et de l’équilibre de l’écosystème.
»14 Il a alors recommandé à l’État de « faire en sorte que les communautés autochtones
participent à la prise des décisions qui les touchent. Il demande, en particulier, instamment à
l’État partie de consulter les communautés autochtones et d’obtenir leur consentement... »15

La Commission interaméricaine des droits de l’homme (CIDH) a constaté que le droit
interaméricain relatif aux droits humains exige « des mesures spéciales visant à assurer la
reconnaissance des intérêts particuliers et collectifs des peuples autochtones en ce qui
concerne l’occupation et l’utilisation de leurs terres et ressources traditionnelles et leur droit de
ne pas être privés de ces intérêts, sauf s’ils y ont consenti en toute connaissance de cause et
dans des conditions d’égalité, et qu’ils ont reçu une juste compensation. »16 [Traduction non
officielle] La CIDH signalait que ce droit faisait partie d’un certain nombre de « principes
généraux du droit international applicables dans le contexte des droits humains des peuples
autochtones. »17 [Traduction non officielle]

En 2003, la CIDH affirmait que

Les articles XVIII et XXIII de la Déclaration américaine imposent à un État membre
l’obligation particulière de s’assurer que la mesure dans laquelle les requérants
autochtones conservent des intérêts sur les terres dont ils ont traditionnellement été les
détenteurs , et qu’ils ont occupées et utilisées, soit déterminée sur la base d’une
procédure visant à obtenir le consentement pleinement éclairé de la communauté
autochtone dans son ensemble. Cela exige, tout au moins, que tous les membres de la
communauté disposent d’une information complète et exacte sur la nature et les
conséquences du processus et qu’ils aient la possibilité effective de participer
individuellement ou en tant que collectivités. La Commission est d’avis que ces
exigences sont également applicables aux décisions prises par l’État qui auront un
impact sur les terres et communautés autochtones, comme l’octroi de concessions
d’exploitation des ressources naturelles des territoires autochtones.18

Un élément d’importance capitale dans cette affaire est que la CIDH a signalé que la
jurisprudence interaméricaine en matière de droits humains « a reconnu que les droits de
propriété des peuples autochtones ne se définissent pas exclusivement par les droits prévus
dans la législation officielle d’un État, mais comprennent également la propriété
communautaire qui découle de la coutume et de la tradition autochtone et qui y est ancrée. »19

[Traduction non officielle]

Depuis lors, ces comités ont continué à insister sur la nécessité de respecter le droits des
peuples autochtones au consentement libre, préalable et éclairé, comme l’ont fait les instances
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libre, préalable et éclairé conformément à leurs coutumes et traditions. La cour a également
examiné en détails les institutions à travers lesquelles l’État devrait consulter les Saamaka,
comme ils préfèrent s’appeler. Rejetant la suggestion du gouvernement voulant que cela se
fasse par l’intermédiaire de leur chef reconnu par l’État, la cour a affirmé le droit des Saamaka
à choisir leurs propres représentants et à prendre des décisions conformément à leurs
méthodes traditionnelles de prise de décisions. 27

L’universalité de la jurisprudence naissante en matière de droits autochtones, y compris leur
droit au consentement libre, préalable et éclairé, a été à nouveau soulignée dans une récente
décision « historique » rendue par la Commission africaine des droits de l’homme et des
peuples, qui a affirmé le droit des éleveurs endorois du Kenya à la propriété de leurs terres
coutumières et au « consentement libre, préalable et éclairé », droits qui avaient été violés
lorsqu’ils avaient été déplacés de leurs terres pour faire place à une aire protégée. La décision
invoque la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones et se fonde sur
les conclusions de la Cour interaméricaine des droits de l’homme concernant notamment
l’affaire du peuple Saramaka. L’affaire confirme le droit de tous les peuples autochtones à la
restitution des terres qui leur ont été enlevées sans leur consentement pour y établir des
réserves et des parcs nationaux. Ce droit avait aussi été établi antérieurement par la Cour
interaméricaine des droits de l’homme, qui estime que les peuples autochtones ont le droit à la
restitution des terres leur appartenant traditionnellement qui leur ont été enlevées ou qu’ils ont
perdues sans leur consentement, y compris dans les cas où le titre de propriété est
présentement détenu par des tiers innocents.28

La décision de la Commission africaine va aussi dans le même sens que des normes issues de
la Conférence des parties (CdP) à la Convention sur la diversité biologique. La 7ème CdP, dans la
Décision VII/28 de la Conférence, consacre explicitement les droits des peuples autochtones
conformément aux obligations incombant aux pays en vertu du droit international, approche qui
est réaffirmée dans le Programme de travail sur les aires protégées qui a été adopté dans le
cadre de la même réunion.29 La CdP a aussi adopté les Lignes directrices d’Akwe: Kon pour la
conduite d’études d’impacts culturels, environnementaux et sociaux d’aménagements proposés
ou susceptibles d’avoir un impact sur les sites sacrés et sur des terres et des eaux
traditionnellement occupées ou utilisées par des « communautés autochtones et locales »,
lesquelles exigent aussi le consentement libre, préalable et éclairé.30 Dans l’affaire du peuple
Saramaka, la Cour interaméricaine a aussi statué que les Lignes directrices d’Akwe: Kon—étant
un exemple de normes et de bonnes pratiques internationales—devraient être utilisées dans le
cadre du respect par les États de leurs obligations à mener des études d’impact
environnemental et social dans le cas des peuples autochtones et tribaux.31

En résumé, le droit des peuples autochtones au consentement libre, préalable et éclairé a été
clairement établi par le droit international et la jurisprudence, et la Déclaration des Nations
Unies sur les droits des peuples autochtones ne fait qu’affirmer ce droit. Il subsiste des

d’adopter et d’appliquer des mesures législatives ou administratives susceptibles de
concerner les peuples autochtones, afin d’obtenir leur consentement préalable, donné
librement et en connaissance de cause. 

L’article 32 de la Déclaration stipule également que :

1. Les peuples autochtones ont le droit de définir et d’établir des priorités et stratégies
pour la mise en valeur et l’utilisation de leurs terres ou territoires et autres ressources. 

2. Les États consultent les peuples autochtones concernés et coopèrent avec eux de bonne
foi par l’intermédiaire de leurs propres institutions représentatives, en vue d’obtenir leur
consentement, donné librement et en connaissance de cause, avant l’approbation de
tout projet ayant des incidences sur les terres ou territoires et autres ressources,
notamment en ce qui concerne la mise en valeur, l’utilisation ou l’exploitation des
ressources minérales, hydriques ou autres. 

3. Les États mettent en place des mécanismes efficaces visant à assurer une réparation
juste et équitable pour toute activité de cette nature, et des mesures adéquates sont
prises pour en atténuer les effets néfastes sur les plans environnemental, économique,
social, culturel ou spirituel. 

Les articles 41 et 42 de la Déclaration demandent aux organes des Nations Unies de
contribuer à la pleine mise en œuvre des droits énoncés dans la Déclaration par la mobilisation
de la coopération financière et de l’assistance technique et de favoriser la pleine application
des dispositions de la Déclaration.24 En conséquence, immédiatement après l’adoption de la
Déclaration par l’Assemblée générale, le Groupe des Nations Unies pour le développement a
élaboré des Lignes directrices sur les questions relatives aux peuples autochtones, dans
lesquelles un fort accent est mis sur le droit au consentement libre, préalable et éclairé en tant
qu’expression du droit à l’autodétermination.25

L’un des jugements les plus importants et les plus détaillés qui aient été rendus par les
tribunaux des droits humains depuis l’adoption de la DDPA est l’affaire du Peuple Saramaka c.
le Suriname, qui portait sur le cas des Saramaka, un peuple « marron » dont les terres
coutumières avaient été distribuées à des sociétés d’exploitation minière et forestière sans
aucun égard pour leurs droits.26 L’arrêt affirmait que les droits de propriété des peuples
autochtones et tribaux découlaient de la coutume et non pas d’une loi quelconque de l’État.
Ces droits de propriétés sont exercés conjointement avec le droit à l’autodétermination et leur
droit à « disposer librement de leurs richesses et ressources naturelles », ce qui signifie que les
peuples autochtones et tribaux ont le « droit d’assurer la gestion, la distribution et le contrôle
effectif de [leur]... territoire conformément à leurs lois coutumières et à leur régime foncier
collectif traditionnel. » [Traduction non officielle] La cour a jugé que dans les cas où l’État
propose des interventions à grande échelle susceptibles d’avoir une incidence sur les terres et
les ressources naturelles des peuples autochtones et tribaux, il faut obtenir leur consentement
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préalable et éclairé signifie bel et bien que les peuples autochtones ont le droit de dire « oui »
ou « non » à ces projets. S’ils disent “non”, leur décision devrait être respectée.

Toutefois, la jurisprudence précise également que dans des « circonstances exceptionnelles » et
pour des « raisons impérieuses d’intérêt public », l’État peut chercher à obtenir l’accès aux
territoires autochtones et aux ressources s’y trouvant, y compris les ressources hydriques, et à
en faire usage. En pareil cas, l’État ne peut pas invoquer simplement l’intérêt public, il doit
aussi satisfaire à un certain nombre d’exigences supplémentaires. Toute acquisition de terres
ou tout usage de ces terres en vue d’en exploiter les ressources doit être autorisé par une loi
préalablement établie et conformément aux normes relatives aux garanties de procédure. L’État
doit démontrer que l’intervention est nécessaire et qu’elle a été conçue de manière à
restreindre le moins possible les droits humains. Il doit également démontrer que les moyens
employés correspondent étroitement à l’objectif poursuivi et que le coût, ou les conséquences,
pour la population touchée est « proportionnel » aux avantages recherchés. Et finalement,
l’intervention proposée ne doit pas « mettre en péril leur survie même en tant que peuple. »34

Afin d’assurer leur « survie en tant que peuple », quatre autres éléments sont nécessaires : la
participation effective à la prise de décisions, ce qui comprend le consentement libre, préalable
et éclairé ; la réalisation d’études d’impact environnemental et social qui soient conformes aux
normes et aux meilleures pratiques internationales et menées de manière culturellement
appropriée ; le partage obligatoire des avantages ; et finalement la prévention ou l’atténuation
effective des impacts négatifs.35

Bref, l’État ne peut pas passer outre aux droits des peuples autochtones ni à leur droit au
consentement libre, préalable et éclairé en invoquant simplement l’intérêt national. Ainsi, dans
le cas du Mégaprojet de plantation de palmiers à huile de 1,8 millions d’hectares que le
gouvernement indonésien prévoit mettre en oeuvre dans le centre de Bornéo, le Comité des
Nations Unies pour l’élimination de la discrimination raciale a recommandé que :

L’État partie devrait modifier ses lois, règlements et pratiques afin de veiller à ce que
les concepts d’intérêt national, de modernisation et de développement économique et
social soient définis de manière participative, englobent la vision du monde et les
intérêts de tous les groupes vivant sur le territoire et ne soient pas utilisés comme
justification pour passer outre les droits des peuples autochtones, conformément à la
recommandation générale XXIII (1997) du Comité sur les peuples autochtones... Tout
en notant que la terre, l’eau et les ressources naturelles seront contrôlées par l’État
partie et exploitées au profit des habitants, en vertu de la législation indonésienne, le
Comité rappelle qu’un tel principe doit être appliqué de manière cohérente s’agissant
des droits des peuples autochtones. L’État partie devrait revoir ses lois, en particulier la
loi no 18 de 2004 sur les plantations, ainsi que leur interprétation et leur application
dans la pratique, afin de vérifier qu’elles respectent le droit des peuples autochtones de
posséder, valoriser, contrôler et utiliser leurs terres communales. Tout en notant que le
Mégaprojet de plantation de palmiers à huile à la frontière de Kalimantan fait l’objet

questions légitimes quant à la manière d’assurer la meilleure reconnaissance possible de ce
droit dans les circonstances très variées où se trouvent les peuples autochtones.

Le CLPE et le droit au développement

Plusieurs des objections aux droits autochtones en général et au droit au consentement libre,
préalable et éclairé en particulier se fondent sur l’affirmation selon laquelle la reconnaissance
de ce droit fait obstacle au développement national. Selon ce qu’on affirme, si les peuples
autochtones se voient « accorder » le droit d’opposer leur veto aux projets de développement
qui auront une incidence sur eux ou sur leurs terres, territoires et ressources, les pays perdront
d’excellentes occasions de sortir de la pauvreté. Le droit des peuples autochtones au
consentement libre, préalable et éclairé, affirme-t-on, constitue un obstacle à la réalisation du
droit au développement du reste de la population, droit individuel et collectif qui a également
été reconnu par les Nations Unies en 1986 dans la Déclaration sur le droit au
développement.32

À cet égard, cependant, les normes relatives aux droits humains sont claires. Comme il a été
déclaré dans le cadre de la Conférence mondiale sur les droits de l’homme, tenue à Vienne en
1993, « si le développement facilite la jouissance de tous les droits de l’homme, l’insuffisance
de développement ne peut être invoquée pour justifier une limitation des droits de l’homme
internationalement reconnus. »33 De la même manière, l’Article 9 de la Déclaration des Nations
Unies sur le droit au développement stipule clairement que:

Aucune disposition de la présente Déclaration ne peut être interprétée d’une manière
qui serait contraire aux buts et aux principes des Nations Unies ou qui impliquerait
qu’un État, un groupement ou un individu a le droit de se livrer à une activité ou
d’accomplir un acte ayant pour but la violation des droits énoncés dans la Déclaration
universelle des droits de l’homme et dans les Pactes internationaux relatifs aux droits
de l’homme.

En effet, loin d’être contraire aux droits des peuples autochtones, la Déclaration sur le droit au
développement précise à l’article 1 que:

Le droit de l’homme au développement suppose aussi la pleine réalisation du droit des
peuples à disposer d’eux-mêmes, qui comprend, sous réserve des dispositions
pertinentes des deux Pactes internationaux relatifs aux droits de l’homme, l’exercice de
leur droit inaliénable à la pleine souveraineté sur toutes leurs richesses et leurs
ressources naturelles.

Ainsi, dans le cours normal des choses, lorsque des exploitants privés proposent des projets de
développement sur les terres des peuples autochtones, le droit au consentement libre,
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Dans ce contexte, le respect du droit des peuples autochtones au consentement libre, préalable
et éclairé n’est pas simplement une exigence du droit international relatif aux droits humains,
mais il est aussi commercialement avantageux. Comme l’a signalé le World Resource Institute :

S’attacher dès le début aux questions relatives au consentement libre, préalable et
éclairé peut permettre d’éviter des coûts considérables pendant la mise en œuvre...
Alors même que nous précisons ce que ce principe implique dans les faits, il ne fait
aucun doute que le consentement libre, préalable et éclairé, en tant que principe et en
tant que pratique, est un élément essentiel de la légitimité. Et si vous vous demandez si
c’est le cas, posez simplement cette question : Votre entreprise se porte-t-elle mieux si
la population des communautés où vous opérez est avec vous ou contre vous ? Ce n’est
qu’une question de gros bon sens.39

Dans le cadre d’ateliers sur le consentement libre, préalable et éclairé menés avec des
entreprises membres de la Roundtable on Sustainable Palm Oil (Table ronde pour la production
durable de l’huile de palme), il a, par exemple, été constaté à plusieurs reprises que les
entreprises cherchent à conclure des accords fondés sur le consentement, car elles considèrent
que ceux-ci représentent un bon investissement pour éviter les conflits, qui constituent
présentement un problème majeur dans le secteur.40 Par exemple, au Sarawak , plus de 40
sociétés de production d’huile de palme sont actuellement devant les tribunaux en raison de
litiges fonciers avec les communautés locales dont les droits fonciers coutumiers n’auraient pas
été respectés lors de la délivrance de permis sur les terres aux entreprises.41 Certains de ces
litiges ont eu pour effet de retarder la certification d’entreprises et de l’ensemble de leur
groupe commercial.42 En Indonésie, l’ONG de surveillance de la production de l’huile de palme
SamitWatch, laquelle est membre du conseil d’administration de la RSPO, a documenté 579
litiges fonciers entre des sociétés et des communautés.43 La réalité est peut-être pire. Lors
d’une rencontre publique de la RSPO tenue à Kuala Lumpur le 1er novembre 2009, un
représentant de l’Office national des questions foncières (BPN) du gouvernement indonésien a
avancé qu’il y aurait quelque 3500 litiges fonciers en lien avec l’huile de palme dans le pays.
Selon des études de terrain détaillées, ces litiges résultent pour la plupart de processus
d’acquisition de terres qui permettent la prise de contrôle des terres des peuples autochtones
au mépris de leurs droits coutumiers et au mépris de leur droit au consentement libre,
préalable et éclairé.44 La résolution et la prévention de ces conflits est une préoccupation
majeure des sociétés membres de la RSPO. Comme le révèle une étude réalisée pour le
compte de TFD, cette même logique explique pourquoi, chez les sociétés forestières, le respect
du droit au consentement libre, préalable et éclairé est considéré comme une bonne pratique
d’entreprise servant à prévenir et à résoudre les conflits.45

d’études complémentaires, le Comité recommande à l’État partie de garantir les droits
de possession et de propriété des communautés locales avant d’aller plus avant. L’État
partie devrait également veiller à consulter véritablement les communautés afin
d’obtenir leur consentement et leur participation au projet.36

Dans la même optique, la Commission mondiale des barrages, pour préciser sa reconnaissance
du droit des peuples autochtones au consentement libre, préalable et éclairé, a signalé que : 

Lorsqu’il est impossible de parvenir à un consensus par des négociations de bonne foi
suivant le chronogramme convenu, les mécanismes indépendants mis sur pied pour la
résolution des litiges sont activés. Ceux-ci peuvent comprendre la résolution à l’amiable
des litiges, la médiation, la réconciliation et/ou l’arbitrage. Il est important que ceux-ci
soient acceptés par le forum des parties prenantes dès le début. Là où une solution
n’est pas obtenue, l’État intervient en tant qu’arbitre final, sous réserve d’une révision
juridique.37

Pourquoi les entreprises demandent le consentement

Dans les séries de dialogues précédentes de TFD, l’importance pour les entreprises d’aller au
delà des exigences minimales prévues par la législation nationale en matière d’autorisation pour
obtenir un « permis social d’exploitation » est un thème qui est revenu souvent. La
reconnaissance du fait que les entreprises ont des obligations morales et éthiques qui vont au
delà des exigences minimales prévues par les lois nationales coïncide avec les vues d’autres
entités qui se sont penchées sur cette question.

D’ailleurs, comme l’a signalé la Commission des droits de l’homme des Nations Unies:

L’existence d’une licence d’exploitation délivrée par l’État ne suffisait pas non plus. Les
entreprises devraient être tout aussi attentives à l’aspect social qu’à l’aspect matériel de
la production et tout aussi respectueuses de leurs obligations sur le plan éthique, vis-à-
vis des communautés implantées dans la zone, que sur le plan légal.38

Les entreprises ont donc élaboré des codes de conduite et des politiques de responsabilité
sociale afin d’améliorer des aspects autres que l’image de l’entreprise. La conviction des chefs
d’entreprise à cet égard est que l’établissement de bons rapports avec les communautés locales
et la société en général est commercialement avantageux, puisque cela permet d’améliorer les
rendements des investissements et le confort général de l’environnement de travail, de même
que la position de l’entreprise sur le marché. Les entreprises qui ont la réputation d’avoir un
comportement social responsable sont perçues comme étant des partenaires commerciaux et
des fournisseurs plus fiables et un meilleur choix pour les investisseurs.
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préalable et éclairé comme partie intégrante de ses objectifs stratégiques visant à renforcer les
capacités des pauvres et leur donner plus largement accès aux ressources naturelles ainsi
qu’aux services financiers et aux marchés, tout en s’attaquant à la vulnérabilité de certains
groupes cibles.52 Le FIDA met l’accent sur la nécessité d’apporter une aide juridique et
d’assurer le renforcement des capacités des peuples autochtones afin de rendre effective la
jouissance du droit au consentement libre, préalable et éclairé et fait du respect de ce droit un
critère d’approbation de projets.53

L’approche volontaire

Compte tenu de la lenteur des progrès pour ce qui est d’amener les gouvernements à assurer
l’application effective de lois protégeant les droits des peuples autochtones et même à protéger
les écosystèmes de grande valeur, l’attention s’est de plus en plus centrée sur la promotion
d’approches volontaires visant à encourager les « meilleures pratiques » à travers
l’autoréglementation de l’industrie. Parmi ces approches se trouvent la promotion de la «
responsabilité sociale des entreprises » et l’adoption de « codes de conduite » internes. Des
entreprises aussi diverses que la société d’exploitation pétrolière états-unienne Talisman Oil et
le géant des pâtes et papiers APRIL basé à Singapour ont déclaré publiquement leur adhésion
au principe du consentement libre, préalable et éclairé.54 Des banques du secteur privé qui ont
fait leurs les Principes d’Équateur ont également accepté d’adhérer aux critères de performance
de la Société financière internationale pour tous les projets qu’ils financent.55

Ces dernières années ont aussi connu une prolifération de ce qu’on appelle des dialogues 
« multipartites » et de processus de normalisation, qui visent à combler le fossé entre les
groupes autochtones et de la société civile, d’une part, et les entreprises d’autre part. La
plupart de ces « processus multipartites » ont accepté le principe voulant que les peuples
autochtones et autres communautés relevant du droit coutumier aient le droit de donner ou
de refuser de donner leur consentement libre, préalable et éclairé aux activités prévues sur
leurs terres. En théorie, ces processus garantissent aussi que l’adoption de bonnes pratiques
de la part des entreprises feront l’objet de contrôles parfois sous la forme de « vérification par
des tiers » dans le cadre de programmes de certification de plus en plus prisés. Ces processus
peuvent ouvrir aux peuples autochtones un espace politique important pour nouer le dialogue
avec le secteur privé, leur offrant une tribune plus sûre et plus transparente que les situations
de manipulation et d’intimidation qu’ils retrouvent chez eux. Il a néanmoins été extrêmement
difficile de faire en sorte que les organismes de certification externes assurent une véritable
protection des droits.56

La Roundtable on Sustainable Palm Oil est allée plus loin que la plupart des organisations en
matière de protection du droit au consentement libre, préalable et éclairé. En 2008, la RSPO a

Le CLPE au fil des normes et des règles relatives aux
meilleures pratiques

La Banque mondiale a été parmi les premiers organismes de développement à adopter, en
1983, une politique sur les peuples autochtones, qui a depuis fait l’objet d’une série de
révisions. L’actuelle Politique opérationnelle de la Banque mondiale sur les peuples
autochtones, qui a été adoptée en 2005 avant l’approbation de la Déclaration des Nations
Unies sur les droits des peuples autochtones, ne consacre pas explicitement le droit des
peuples autochtones au consentement libre, préalable et éclairé, mais fait plutôt référence à
l’exigence selon laquelle l’emprunteur doit engager un processus de « consultations libres,
préalables et éclairées » menant à l’obtention du « soutien massif de la communauté. »46 La
politique exige également des emprunteurs qu’ils prennent des dispositions pour protéger les
droits coutumiers des peuples autochtones sur les terres et interdit toute réinstallation forcée
des peuples autochtones.47 Les projets d’exploitation à des fins commerciales des ressources
culturelles et des connaissances des peuples autochtones sont toutefois « subordonnés à leur
accord préalable de cette mise en valeur ».48 D’après le personnel de la Banque mondiale, cette
condition pourrait aussi s’appliquer à d’autres projets.49

La politique relative aux peuples autochtones de la Société de financière internationale,
institution du Groupe de la Banque mondiale chargée des opérations avec le secteur privé,
diffère légèrement de celle de la BIRD et de l’IDA. Bien qu’elle exige aussi des « consultations
libres, préalables et éclairées », celles-ci ne doivent pas obligatoirement mener à l’obtention
d’un « large soutien communautaire », mais elles sont interprétées comme nécessitant « une
négociation de bonne foi et une participation libre et éclairée des populations autochtones ».
Dans le cas de projets pouvant avoir une incidence sur les terres des peuples autochtones, les
clients sont tenus de documenter « la participation en connaissance de cause » des peuples
autochtones « ainsi que le résultat positif de cette négociation ».50

Le respect du droit au consentement libre, préalable et éclairé a été partiellement intégré dans
les politiques de trois autres institutions financières internationales. La nouvelle politique
relative aux peuples autochtones de la Banque asiatique de développement exige l’obtention du
consentement libre, préalable et éclairé, mais elle donne la préséance à la législation nationale
en tant que cadre décisionnel. La politique sur les peuples autochtones de la Banque
interaméricaine de développement exige également l’obtention du consentement dans les
projets qui entraîneront la réinstallation des peuples autochtones. Le consentement libre,
préalable et éclairé est aussi exigé par la BERD et dans le projet de politique de la BEI.51

L’organisme de développement international qui est allé le plus loin en matière de
reconnaissance du droit au consentement libre, préalable et éclairé est le Fonds International
de développement agricole (FIDA), établi à Rome, qui considère le consentement libre,

page 16 |   Consentement libre préalable et éclairé



Le climat et les forêts   |   page 19

politiques leur donnent le droit de dire « oui » mais pas le droit de dire « non ». En 2009, le
CIMM a publié un projet de document diffusé à des fins de consultation reconnaissant que
dans « un nombre grandissant de pays » le consentement libre, préalable et éclairé est
obligatoire et suggérant des moyens concrets de l’appliquer dans les cas où la législation
nationale l’exige. Toutefois, le CIMM hésite encore à reconnaître ce droit de façon générale.67

De même, la norme de certification qu’est en train d’élaborer l’Aquaculture Stewardship
Council a fait l’objet de nombreuses critiques, car non seulement ne prend-elle pas en compte
le consentement libre, préalable et éclairé, mais aussi ses dispositions en matière de protection
des moyens de subsistance des peuples sont très faibles.68

Le climat et les forêts

La préoccupation internationale au sujet du réchauffement planétaire a entraîné une
intensification des efforts visant à freiner la déforestation, en particulier dans les forêts
tropicales. Alors que les négociations internationales devant mener à l’adoption d’un cadre
juridique pour la réduction des changements climatiques et de la déforestation se sont
enlisées,69 une action plus vaste visant à mettre sur pied un système de " « Réduction des
émissions dues à la déforestation et à la dégradation des forêts » a déjà été approuvée et
promet maintenant des fonds substantiels aux pays en voie de développement.70 Ce n’est que
grâce à leur persévérance que les peuples autochtones ont réussi à faire entendre leur voix
dans ces discussions et, malgré les efforts faits pas la Banque mondiale pour clarifier son
approche,71 plusieurs des parties concernées ne savent pas encore très bien dans quelle mesure
la Banque mondiale pourra, par l’intermédiaire de ses fonds spécialisés, le Fonds de
partenariat pour le carbone forestier et le Programme d’investissement pour la forêt, garantir le
respect des droits des peuples autochtones, dont leur droit au consentement libre, préalable et
éclairé.72 Il a toutefois été largement admis que les projets de REDD ne seront pas efficaces et
qu’ils ne seront certainement pas justes. Le Programme ONU-REDD, administré par le
Programme des Nations Unies pour le développement, le Programme des Nations Unies pour
l’environnement et la FAO, a adopté une politique reconnaissant le consentement libre,
préalable et éclairé,73 suivant les normes du Groupe des Nations Unies pour le développement.
De même, deux normes volontaires en cours d’élaboration par l’Alliance Climat, Communauté
et Biodiversité,74 dont la seconde avec CARE,75 pour la certification de programmes volontaires
de REDD et pour guider les organismes gouvernementaux dans la mise en oeuvre de la REDD,
contiennent toutes deux des dispositions relatives au consentement libre, préalable et éclairé.

organisé une série d’ateliers regroupant des représentants de l’industrie, des gouvernements et
des peuples autochtones en vue de connaître leur vision de la manière dont un processus de
consentement libre, préalable et éclairé devrait fonctionner et d’élaborer un guide indiquant
aux entreprises comment appliquer le principe conformément aux Principes et critères de la
RSPO.57 Le Guide reconnaît expressément le droit qu’ont les peuples autochtones de s’opposer
à des projets sur leurs terres. L’application rétroactive de cette norme dans la résolution de
litiges fonciers a même mené des sociétés de production d’huile de palme appartenant au
Groupe Wilmar, qui est membre de la RSPO et la plus grande société de commercialisation
d’huile de palme du monde, à restituer des terres en litige aux communautés et les indemniser
pour les dommages causés. Des normes très semblables sont en voie d’adoption par la
Roundtable on Responsible Soy (Table ronde pour un soja responsable)58 et la Roundtable on
Sustainable Biofuels (Table ronde sur les biocarburants durables).59

Le consentement libre, préalable et éclairé est également passé au premier plan des politiques
du secteur forestier. Les Principes et critères du Forest Stewardship Council, adoptés en 1993
avant ceux de la CMB, exigeaient déjà que les entreprises obtiennent le « consentement libre
et éclairé » des peuples autochtones avant de mener des activités d’exploitation forestière sur
leurs terres.60 Comme nous l’avons mentionné plus haut, le respect du droit au consentement
libre, préalable et éclairé a été reconnu comme une « bonne pratique » dans la mise en place
de plantations d’arbres par The Forests Dialogue, forum dont fait partie le Conseil mondial des
entreprises pour le développement durable.61 Le consentement libre, préalable et éclairé s’est
affirmé comme un moyen privilégié d’éviter les conflits entre les sociétés forestières et les
peuples autochtones,62 et il en est fait explicitement mention dans les Directives volontaires
pour la gestion responsable des forêts plantées de la FAO.63

Le consentement libre, préalable et éclairé a également été intégré dans les politiques de
conservation. Dès 1996, l’UICN et WWF ont adhéré au projet de Déclaration des Nations Unies
sur les droits des peuples autochtones et le droit au consentement libre, préalable et éclairé a
été expressément reconnu par une série de résolutions du Congrès mondial de la nature.64 Les
environnementalistes ont également convenu de restituer aux peuples autochtones les terres
qui leur avaient été confisquées sans leur consentement pour y créer des aires protégées.65

Tous les secteurs n’ont pas fait les mêmes progrès en matière de reconnaissance du
consentement libre, préalable et éclairé. Le secteur minier notamment, malgré les
recommandations fermes de la Revue des industries extractives de la Banque mondiale, s’est
montré très réticent à proclamer l’adhésion de l’ensemble de l’industrie au consentement libre,
préalable et éclairé. Après plusieurs séries de discussions avec les peuples autochtones, le
Conseil international des mines et des métaux a émis en 2008 une « déclaration de principe »
décevante, par laquelle il s’engage simplement à « rechercher l’accord des peuples autochtones
sur la base du principe de l’intérêt mutuel » devant se développer par la participation et
l’établissement de « partenariats à long terme ».66 Selon les peuples autochtones, de telles
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Quel est le rôle du gouvernement dans des négociations de cette nature ?

Comment vérifier si le processus est équitable ?

Les sections suivantes de ce document se penchent sur quelques-uns de ces dilemmes dans le
but d’expliquer leur contexte et leurs contours plutôt que d’offrir des réponses définitives, sur
lesquelles, nous l’espérons, la série de dialogues en soi permettra de faire la lumière. 

Qui a le droit au CLPE ?

Conformément au droit de tous les peuples à l’autodétermination, le droit international 
stipule expressément que les peuples autochtones et tribaux jouissent du droit de donner ou
de refuser de donner leur consentement libre, préalable et éclairé aux activités ou politiques
susceptibles d’avoir une incidence sur eux. La mesure dans laquelle ce droit s’étend à
d’autres groupes sociaux reste encore à définir juridiquement. Les peuples autochtones ne
sont pas les seuls groupes sociaux dont l’accès aux ressources sur lesquelles reposent leurs
moyens de subsistances est incertain et qui sont arbitrairement mis à l’écart au nom du
développement. Partout en Afrique, au Moyen-Orient et dans la plupart des autres régions
d’Asie, les droits coutumiers de plusieurs communautés sur leurs terres sont faiblement
reconnus et, pour diverses raisons, ces groupes sociaux ne s’identifient pas tous comme 
« tribaux » ou « autochtones ».

La CBD, les organismes de défense de l’environnement et les « responsables des politiques »
de développement emploient de plus en plus pour désigner ces groupes sociaux le terme
fourre-tout « communautés locales »,76 expression générique pouvant comprendre les peuples
autochtones et tribaux, les minorités ethniques, les villages marginalisés et éloignés, les
communautés de pêcheurs, d’éleveurs et les localités rurales en général, et qui a même été
appliquée aux habitants de bidonvilles et autres groupes urbains. Par exemple, le Fonds
international de développement agricole reconnaît de la même manière que le droit au
consentement libre, préalable et éclairé n’est pas uniquement un droit des peuples
autochtones devant être respecté dans toutes ses activités, mais qu’il s’applique aussi aux
communautés en général.77

L’usage très répandu du terme « communautés » le rend inévitablement imprécis sur le plan
juridique. Il est clair que si tous les êtres humains sont investis de droits et que tous les
peuples ont le droit à l’autodétermination, cela ne veut pas dire que des groupes sociaux de
tous genres jouissent exactement des mêmes droits collectifs vis-à-vis de l’État pour ce qui est
de contrôler leur terres, leurs cultures et leurs moyens de subsistance.

Défis de mise en œuvre

Le respect du droit au consentement libre, préalable et éclairé suppose des négociations
éclairées et non coercitives entre les investisseurs et les entreprises ou le gouvernement et les
peuples autochtones avant la mise en place de plantations ou d’activités d’exploitation
forestière sur leurs terres coutumières. Il permet idéalement d’assurer des régles du jeu
équitables entre les communautés et le gouvernement et les entreprises et, lorsqu’il en résulte
des accords négociés, il offre aux entreprises une plus grande sécurité et des possibilités
d’investissement moins risquées. Le consentement libre, préalable et éclairé implique que des
études d’impact, la conception de projets et d’accords de partage de bénéfices soient réalisés
de façon minutieuse et participative. En jetant les bases à partir desquelles des accords
équitables pourront être élaborés entre les communautés locales et les entreprises (et le
gouvernement), il permet de s’assurer que les droits légaux et coutumiers des peuples
autochtones et autres ayants droit locaux seront respectés et garantit que ceux-ci pourront
négocier sur une base équitable en vue de tirer de véritables avantages des projets de
développement envisagés sur leurs terres.

Bien que le consentement libre, préalable et éclairé ait été adopté par le droit international et
dans les normes relatives aux meilleures pratiques dans différents secteurs, il est aussi reconnu
que l’application effective de ce droit se heurte encore à des obstacles pratiques considérables.
Les rapports entre les entreprises et les communautés fondés sur le consentement soulèvent
différentes questions, notamment :

Qui a le droit au CLPE ?

Consentir à quoi ?

Qui donne le consentement ?

Comment le consentement est-il déterminé?

Libre en quoi ?

Que veut dire « préalable » dans le contexte d’un processus d’autorisation prévu par le
droit écrit ?

Quel est le niveau de détail des informations pouvant raisonnablement être
communiquées aux parties autochtones ?

Que signifie « libre » pour des acteurs issus d’horizons très divers?

Comment rendre les accords qui sont conclus contraignants pour les deux parties ?
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Inscrire autant que possible tant les types d’utilisation des terres que les limites. Inscrire
sur les cartes les noms de lieux, les catégories d’utilisation des terres et les termes
désignant les types de végétation utilisés par les autochtones eux-mêmes

S’assurer que toutes les générations participent. Les aînés sont souvent ceux qui
connaissent le mieux les sites d’importance historique et culturelle.

Assurer la participation tant des femmes que des hommes au processus de cartographie.
Les hommes et les femmes font généralement un usage différent des terres et des
ressources—les deux systèmes sont valables et doivent être protégés

Lorsque deux ou plusieurs groupes ethniques utilisent la même zone, assurer la
participation de tous au processus. Ils ont tous des droits. Faire valoir les droits d’un seul
groupe pourrait engendrer des conflits.

Faire participer les communautés avoisinantes à la cartographie des limites qui longent
leurs terres. Si les limites sont plus tard contestées par les voisins, de nouveaux conflits
pourraient survenir.

Il se pourrait que des communautés voisines partagent une limite ouverte, faisant que
certaines activités d’utilisation des terres d’une communauté soient permises sur le
territoire contrôlé par l’autre communauté et vice versa. Dans plusieurs cas, les terres
n’ont pas été délimitées de façon précise. La cartographie ne devrait pas tendre à tracer à
tout prix une limite fixe entre les terres des communautés là où il n’en existe pas.

S’assurer que les cartes préliminaires soient soigneusement revues par les membres des
communautés et groupes avoisinants, et corrigées si nécessaire, avant d’être utilisées
dans le cadre des négociations relatives au consentement libre, préalable et éclairé.

Prendre des mesures visant à protéger l’utilisation des informations afin d’éviter qu’elles
ne soient déformées ou faussées par d’autres intérêts.

Qui donne le consentement ?

Bien que le droit international établisse désormais clairement que les peuples autochtones ont
le droit de se faire représenter par l’intermédiaire de leur propres institutions, il subsiste encore
des doutes même chez les peuples eux-mêmes quant à savoir qui peut le mieux représenter les
peuples autochtones dans des lieux précis et dans des circonstances précises. Certaines
sociétés autochtones s’opposent consciemment à ce que certaines personnes occupent des
postes de pouvoir plutôt que d’autres. Dans ces sociétés, même les chefs de village ne font que
donner l’exemple et sont écoutés uniquement par respect, non pas parce qu’ils sont considérés

Ce qui est moins évident, dans l’affirmation selon laquelle le droit au consentement libre,
préalable et éclairé s’étend à d’autres types de communautés, c’est de déterminer qui devrait
exprimer ce consentement dans les négociations avec des organismes extérieurs ou avec le
gouvernement. Si les peuples non autochtones doivent être représentés par le gouvernement
local, en quoi la reconnaissance du droit au consentement libre, préalable et éclairé diffère-t-
elle des politiques de décentralisation ? De nouvelles normes et d’autres cas de jurisprudence
pourraient être nécessaires pour clarifier ces questions.

Consentir à quoi ?

Comme l’indique clairement la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples
autochtones, les peuples autochtones ont le droit au consentement libre, préalable et éclairé
non seulement sur leurs territoires, terres et ressources naturelles, mais aussi pour ce qui
touche les « mesures législatives ou administratives susceptibles de les concerner ».78

Cependant, pour les membres de The Forests Dialogue, le point le plus important à préciser est
l’étendue des terres, des territoires et des ressources sur lesquelles les peuples autochtones
peuvent exercer ce droit.

Compte tenu que les droits des peuples autochtones sur leurs territoires, terres et ressources
naturelles découlent de la coutume et qu’ils doivent être reconnus, indépendamment de leur
reconnaissance par l’État, il est souvent difficile de déterminer l’étendue exacte de ces
territoires, du fait surtout que les peuples se déplacent et que les frontières changent avec le
temps. L’une des meilleures façons de préciser l’étendue actuelle et historique des droits
coutumiers est de faire appel à la cartographie participative. Avec l’aide de technologies
géomatiques, comme le GPS, il est maintenant relativement peu coûteux, rapide et simple pour
les membres des communautés de cartographier les limites de leurs terres et d’indiquer les
zones qui sont importantes pour eux pour différentes fins.

La cartographie participative au moyen du GPS et du GIS est largement utilisée dans les zones
autochtones depuis la fin des années 1980 et il existe maintenant des réseaux d’organisations
autochtones et d’ONG entraînés à l’utilisation de cette technologie. De nombreux
enseignements ont été tirés de ces expériences.79 En voici quelques-uns des plus importants :

Les cartes doivent se réaliser avec la pleine connaissance et le plein consentement, ainsi
que sous le contrôle des communautés concernées.

Les membres de la communauté devraient participer à toutes les étapes du processus de
cartographie, depuis la définition des informations pertinentes jusqu’à la consignation et
l’affichage des données sur les cartes de base en passant la collecte d’informations sur
le terrain. 
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que des sociétés réservent l’exercice du pouvoir politique officiel aux seuls hommes et il peut
sembler tout à fait normal d’exclure les femmes des rencontres avec des gens de l’extérieur.
Bien qu’il existe souvent des mécanismes complémentaires par lesquels les femmes de ces
sociétés exercent une influence sur les hommes de leur entourage et jouissent donc d’un statut
moins inégalitaire qu’il n’y paraît de prime abord, il y a des risques réels que les décisions
prises entre les acteurs de l’extérieur et les autorités officielles des villages défavorisent les
femmes. La nouvelle norme, qui est déjà mise à l’essai par le FIDA et l’ONU-REDD par
exemple, vise à ce que les exploitants prennent d’autres mesures pour assurer la participation
des femmes aux discussions, parallèlement ou indépendamment d’autres rencontres, et qu’ils
prennent des mesures visant à faire en sorte que ces questions soient prises en compte dans la
prise de décisions.

La règle génèrale qui convient le mieux dans toutes les situations de ce genre, c’est que la
meilleure façon de prendre des décisions réfléchies et consensuelles, c’est au moyen de
processus itératifs, intégrateurs et qui durent le temps nécessaire. 

Libre en quoi ?

Un principe fondamental de la prise de décisions équitables en lien avec le droit au
consentement libre, préalable et éclairé est que toutes les formes de participation devraient
pouvoir se faire sans aucune coercition, qu’elle soit physique ou mentale. Cependant, la réalité
problématique de plusieurs contextes des pays en voie de développement, en particulier sur les
« frontières de ressources », c’est que la capacité administrative de l’État est plutôt limitée et
que l’état de droit est peut-être absent. Les possibilités de liberté de réunion et d’expression
peuvent être limitées et marquées par l’intimidation, les organismes exerçant des pouvoirs
illégaux peuvent être monnaie courante et peuvent être liés à des acteurs non étatiques, tels
que les gangs, les mouvements d’insurrection religieuse ou politique et de rebellion, ainsi qu’à
des organismes d’État et des sociétés privées.

Dans de telles circonstances, plusieurs sociétés emploient leurs propres forces de sécurité ou
embauchent des agents de sécurité de l’État pour surveiller leurs activités. En Indonésie, par
exemple, il n’est pas rare que des sociétés de mise en valeur des ressources naturelles aient
des contrats avec les forces armées et/ou avec les forces policières, contrats qui sont d’ailleurs
essentiels pour ces forces puisqu’environ un tiers seulement de leurs budgets provient des
fonds publics.

Ces réalités font qu’il est difficile de définir des normes globales qui soient acceptables pour
toutes les parties menant ou souhaitant mener des négociations tout en assurant une sécurité
optimale, la liberté de réunion pacifique et l’absence d’intimidation dans la prise de décisions. 

comme ayant le droit d’imposer l’obéissance.80 Les décisions au sein de ces sociétés peuvent
donc être prises collectivement, au prix de longues discussions entre tous les membres
intéressés de la communauté, et il peut falloir plusieurs jours, voire plusieurs semaines, pour
qu’un consensus se dégage. Ou encore, il se peut même qu’aucun consensus ne soit obtenu et
les désaccords peuvent entraîner la scission du groupe, poussant ainsi les parties en désaccord
à se séparer et à faire chemin à part.81

Il existe, en revanche, dans plusieurs sociétés agraires du Sud-Est asiatique, des hiérarchies
très sophistiquées où les autorités héréditaires détiennent le pouvoir sur les familles et sur les
terres et peuvent même jouer un rôle important dans le règlement des litiges et l’application du
droit coutumier. Dans de telles sociétés, il peut être très facile de déterminer qui représente la
communauté, mais il pourrait être beaucoup moins clair que ces dirigeants doivent
habituellement exercer leur pouvoir conformément aux normes et règles éthiques des sociétés
et se plier à un système moins visible de freins et contrepoids.

Pour les organismes extérieurs qui cherchent à négocier avec les représentants légitimes des
communautés, les deux types de sociétés peuvent comporter des complexités. Au moment de
négocier avec des sociétés hiérarchiques, les entreprises et les fonctionnaires gouvernementaux
ont souvent tendance à traiter ces dirigeants comme s’ils étaient des autocrates exerçant un
pouvoir illimité. Les dirigeants qui recherchent leur propre intérêt pourraient être tentés de
prendre des décisions qui ne tiennent pas compte des intérêts d’autres secteurs de leurs
propres communautés, ce qui donne lieu plus tard à des conflits, souvent au sein même des
communautés. Par contre, dans les communautés où le pouvoir est très diffus et qui n’ont pas
l’habitude de la concertation, l’absence de systèmes coutumiers permettant d’obtenir un
consensus et de prendre des décisions contraignantes auxquelles doivent obéir les membres du
groupe pose des difficultés tant pour ces communautés que pour les organismes extérieurs qui
essaient de parvenir à des accords clairs. 

La plupart des peuples autochtones entretiennent depuis déjà longtemps des rapports avec les
sociétés nationales et les puissances coloniales, rapports qui ont modifié les institutions de ces
peuples, parfois de façon radicale. Il se peut que certaines institutions coutumières aient été
absorbées, que de nouvelles institutions aient été imposées, que de nouvelles organisations
hybrides se soient développées. De nouvelles ONG autochtones pourraient avoir été légalement
enregistrées. Il peut aussi y avoir des groupements d’affaires autochtones dotés de personnalité
morale. Chacun ou l’ensemble de ces groupes peuvent maintenant être acceptés par les
communautés comme les représentants.

L’un des principes fondamentaux à la base du droit international relatif aux droits humains et
qui est consacré dans la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones
est celui de la non discrimination. Pourtant, il arrive aussi que certaines, et sans doute
plusieurs, sociétés autochtones soient discriminatoires à l’égard des femmes. Il n’est pas rare
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garantir que les communautés aient la liberté et les moyens d’engager des conseillers
indépendants, tels que des ONG ou des avocats

laisser suffisamment de temps pour assurer la participation pleine et entière de tous 
les membres de la communauté.

permettre expressément aux communautés de dire « non » à tout moment pendant 
les négociations.82

L’une des plaintes les plus fréquentes au sujet de processus destinés à établir des accords
entre les peuples autochtones et les entreprises est que les procédures ont été trop expéditives,
empêchant les représentants de créer un consensus au sein des communautés avant que les
accords finaux ne soient annoncés. 

Cela peut avoir pour effet que d’autres membres de la communauté contestent la légitimité des
accords conclus tant auprès de leurs propres dirigeants qu’auprès des entreprises concernées.
La morale semblerait être « il ne faut pas confondre vitesse et précipitation ».

Qui fournit l’information ?

Un autre aspect fondamental du consentement libre, préalable et éclairé concerne, bien sûr, 
la mise à disposition de toute information pertinente sous une forme et dans une langue qui
permettent aux peuples concernés de faire des choix et prendre des décisions en toute
connaissance de cause. Les discussions entourant ce critère mettent à juste titre l’accent 
sur l’obligation qu’a le promoteur du développement ou du changement à fournir toutes les
informations nécessaires au sujet de ses projets, en ce qui concerne notamment les coûts et
avantages, les impacts et les mesures d’atténuation prévues, les implications juridiques, les
mécanismes d’indemnisation et les rémunérations proposées pour tout transfert de droits.

La loi exige généralement que les grands projets de développement fasse l’objet d’évaluations
d’impact social et environnemental, lesquelles, lorsqu’elles sont menées de façon participative,
permettent de s’assurer que les informations recueillies s’appuient sur les bonnes données de
base et portent sur des questions importantes pour les communautés locales. 

Ce qui est toutefois trop souvent négligé dans ces discussions, c’est l’importance de s’assurer
que le partage d’informations fonctionne dans les deux sens. Les régimes fonciers et les
systèmes de gestion des terres propres aux communautés, leurs liens culturels et religieux avec
la terre, la présence de sites sacrés et de zones d’importance culturelles sont autant d’éléments
qui doivent être mis en évidence tant dans la prise de décisions que dans les évaluations
d’impact. Les lignes directrices d’Akwe: Kon, mentionnées plus haut, apportent des exemples
de bonnes pratiques.

Préalable à quoi ?

Le processus d’obtention de l’accès aux terres et aux ressources naturelles pour leur mise en
valeur par des sociétés privées est toujours long. S’assurer que ce processus se déroule d’une
manière qui soit à la fois :

ouverte et transparente et respectueuse des droits des peuples autochtones et des
communautés locales ;

respectueuse des procédures publiques d’autorisation ;

sans toutefois désavantager les entreprises par rapport à leurs concurrents commerciaux ; 

est un exercice à triple sens où il est difficile de trouver un équilibre. 

Par exemple, l’octroi à des sociétés de concessions forestières par adjudication publique
concurrentielle, afin d’éviter les pots-de-vin, est devenu une pratique courante, jadis préconisée
par des institutions comme la Banque mondiale. Cependant, justement en raison du fait que
les lois forestières nationales peuvent faire abstraction des droits coutumiers des communautés,
cette approche met les entreprises qui obtiennent ainsi des concessions dans une position très
difficile face aux communautés locales dont le droit au consentement préalable s’est vu
restreint par cette procédure. Bien que les sociétés qui décident de respecter les normes
volontaires par dessus les lois peuvent offrir de négocier ouvertement avec les communautés
après avoir ainsi obtenu les permis, le fait est que les communautés se retrouvent dans une
position extrêmement désavantagée dans de telles circonstances. Leurs terres ont été octroyées
par adjudication ou cédées sans leur consentement et leur marge de manoeuvre dans toute
négociation ultérieure avec la société a été considérablement réduite.

Processus d’octroi du consentement

Les lois et la jurisprudence internationales, que nous avons résumées dans la section 1,
précisent que la prise de décisions devrait obéir aux normes coutumières et respecter les lois
coutumières. Dégageant les grandes lignes d’un examen de nombreuses expériences de
processus de consentement libre, préalable et éclairé, FPP a recommandé que les processus de
négociation satisfassent également aux normes suivantes :

être des engagements itératifs et non pas des décisions ponctuelles

laisser aux négociateurs le temps nécessaire pour présenter les accords provisoires à leurs
communautés pour qu’elles puissent en discuter avant de s’engager davantage
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parties concernées. Il faudrait idéalement poursuivre une gestion fondée sur le consentement
pendant toute la durée du projet en s’assurant que les difficultés et les problèmes soient
résolus de manière mutuellement acceptable pour les deux parties.

Comment vérifier la bonne application du CLPE ?

Lorsque le consentement libre, préalable et éclairé est exigé par les lois nationales ou par
des programmes de certification volontaire, il se peut que le processus de consentement
doive obligatoirement faire l’objet d’une vérification indépendante. En examinant les
documents disponibles ou requis et en interrogeant des membres des parties concernées
sélectionnés au hasard, les évaluateurs indépendants peuvent déterminer si les processus
appliqués sont véritablement libres, préalables et éclairés et si le consentement a été octroyé
avec la participation pleine et entière du peuple concerné et suivant des procédures
acceptées par celui-ci.

Il est cependant important de mentionner que certains de ces processus de vérification ont
posé de sérieux problèmes. Aux Philippines, le consentement libre, préalable et éclairé des
peuples autochtones est exigé tant par la Loi sur les droits des peuples autochtones que par le
Code minier. Afin de s’assurer que cette exigence est respectée, la Commission nationale des
peuples autochtones, l’autorité officielle chargée des affaires autochtones, a élaboré une
réglementation pour sa mise en oeuvre, laquelle a été vivement critiquée par les peuples
autochtones du fait qu’elle transforme le consentement libre, préalable et éclairé en une
formalité qui ne repose plus sur les lois coutumières et qui s’effectue généralement en violation
du droit des peuples autochtones à se faire représenter par l’intermédiaire de leurs propres
institutions. Les peuples autochtones se plaignent du fait que les projets d’exploitation minière
ont souvent manipulé les procédures de consentement pour avoir accès aux ressources.83

Certains affirment aussi que les certificats de consentement libre, préalable et éclairé que les
sociétés sont tenues d’obtenir auprès du directeur régional de la Commission nationale des
peuples autochtones sont parfois accordés sans s’appuyer sur un examen approfondi visant à
déterminer si les procédures ont été dûment suivies et sans vérifier auprès des communautés.
De tels procédés risquent de toute évidence d’ouvrir la voie à des abus.

L’autre possibilité, à savoir la vérification de conformité par des vérificateurs externes
indépendants, a aussi posé quelques difficultés. Il a été constaté que même si les Principes et
critères du Forest Stewardship Council exigent que les sociétés obtiennent le consentement
libre et éclairé des peuples autochtones pour mener des activités sur leurs terres coutumières,
dans la pratique, il apparaît que des sociétés qui n’ont pas obtenu ce consentement ont tout de
même reçu leur certification. La raison en est que le fait de ne pas obtenir le consentement ne
constitue pas obligatoirement un « manquement grave », mais peut plutôt être considéré

Comment les accords sont-ils rendus contraignants ?

Lorsque des accords de consentement libre, préalable et éclairé sont conclus, il convient
normalement, comme le veut souvent la coutume, de terminer par une cérémonie officielle au
cours de laquelle les parties s’engagent à respecter l’accord et à demander des comptes à
l’autre partie. Il est de coutume dans les sociétés « occidentales » de célébrer les occasions de
ce genre en signant l’accord en présence de témoins. Dans les pays de droit civil, il peut aussi
être obligatoire de faire authentifier ces documents afin de les rendre juridiquement
contraignants. Il existe une pratique très répandue qui consiste à rendre ces accords
contraignants en invoquant des forces surnaturelles, par exemple par un serment sur un texte
religieux, par la prière, par un rituel ou par l’invocation d’esprits tutélaires. Il ne faut pas sous-
estimer l’importance de ces événements et leur valeur juridique dans le droit coutumier, mais
ceux-ci peuvent aussi donner lieu à des abus et à des malentendus.

Ce qui pose cependant plus de problèmes, ce sont les obstacles législatifs et juridiques qui
empêchent de garantir que ces accords soient bel et bien contraignants et respectés. Il est
fréquent que les institutions des peuples autochtones n’aient pas la personnalité juridique en
vertu du droit national. Dans plusieurs pays, les autochtones ne sont même pas reconnus ni
enregistrés comme citoyens. Il se peut que l’état de droit n’existe pas et que l’indépendance du
pouvoir judiciaire soit mise en doute. Dans de telles circonstances, il est d’autant plus
important de respecter les lois coutumières ainsi que les systèmes coutumiers qui assurent le
maintien des accords.

Qu’arrive-t-il après la conclusion d’un accord ?

Les normes en matière de bonnes pratiques précisent également que le processus de
consentement libre, préalable et éclairé ne se termine pas avec la conclusion d’un accord. Une
fois qu’un accord a été conclu, l’étape suivante consiste à veiller à ce que les obligations
mutuelles des parties soient mises en oeuvre et la meilleure façon de s’en assurer est de mettre
en place un organe accepté par les deux parties pour surveiller et évaluer la mise en oeuvre.

De plus, comme aucun accord ne peut prévoir tout ce qui peut arriver, il est recommandé
d’établir d’avance des procédures de règlement des griefs mutuellement convenues de sorte
que les difficultés de mise en oeuvre et les infractions mineures aux accords puissent être
résolues avant qu’elles ne donnent lieu à de sérieux différends. 

Il pourrait s’agir là d’une des plus grandes forces d’un processus de consentement libre,
préalable et éclairé. Dans des circonstances favorables, le caractère itératif des négociations
préalables aura fait naître une compréhension mutuelle et un élément de confiance entre les
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« Lignes de fracture » identifiées dans la Note
conceptuelle relative à cette série de dialogues

Des études et discussions antérieures au sujet du consentement libre, préalable et éclairé ont
permis d’identifier différents obstacles juridiques, commerciaux et sociaux à sa mise en oeuvre.
L’application dans la pratique du principe du consentement libre, préalable et éclairé est une
tâche difficile. Comme les parties concernées sont issues d’horizons divers, il est inévitable que
surgissent entre elles des conflits autour d’enjeux importants. Le dialogue sur le consentement
libre, préalable et éclairé tentera de concilier les divergences de vues et, surtout, de se centrer
sur les aspects suivants des « lignes de fracture » qu’il faut surmonter pour assurer la
reconnaissance effective du droit au consentement libre, préalable et éclairé :

Le consentement libre, préalable et éclairé et le droit national : Le consentement libre,
préalable et éclairé est une exigence du droit international qui n’est cependant que faiblement
prise en compte par les législations nationales.

Coexistence de plusieurs régimes juridiques : Dans plusieurs pays, différents régimes juridiques
coexistent et il est accepté que les affaires communautaires soient régies par les lois
coutumières. Une reconnaissance claire des droits et des régimes fonciers est essentielle pour
l’application du principe du consentement libre, préalable et éclairé.

Positions des IFI : Les institutions financières internationales appliquent des normes
divergentes en ce qui concerne les peuples autochtones et le droit au consentement libre,
préalable et éclairé, lesquelles rendent compte en grande partie du moment où elles ont été
introduites mais aussi de différentes sensibilités régionales. Le personnel de la Banque
mondiale a, par exemple, manifesté son intention de demander au Conseil d’administration
d’accepter de revoir la Politique opérationnelle sur les peuples autochtones afin de reconnaître
le principe du consentement libre, préalable et éclairé. Des consultations à ce sujet devaient se
tenir pendant la deuxième moitié de 2010 mais elles ont maintenant été reportées.

Responsabilités des gouvernements et des entreprises : il est de la responsabilité de l’État
d’assurer le respect des droits humains internationaux mais les obligations des entreprises en
matière de droits humains sont moins claires. Les activités d’exploitation forestière sont
généralement autorisées par des organismes gouvernementaux chargés de délivrer des permis
de coupe et de plantation, tandis que d’autres organismes d’État ont pour fonction
l’enregistrement de titres fonciers et d’autres encore doivent s’occuper des revendications des
peuples autochtones. Les entreprises se voient donc souvent octroyer des concessions sur
lesquelles les droits sont contestés.

Définition de l’étendue des droits autochtones : l’étendue des territoires sur lesquels le droit au
consentement libre, préalable et éclairé devrait être exercé n’est souvent pas clairement

comme une « non conformité mineure », devant être corrigée en se conformant à une «
demande d’action corrective » émise par l’organisme de certification. L’entreprise peut ainsi
procéder à ses activités d’exploitation forestière ou de plantation pendant qu’elle tente de
remédier au manquement en négociant de nouveau avec les communautés concernées.
Toutefois, un tel procédé contribue considérablement à affaiblir le pouvoir de négociation des
communautés face à l’entreprise. Il est en effet tenu pour acquis qu’elles finiront par donner
leur assentiment.84

Finalement, la bonne nouvelle : le CLPE fonctionne !

En Indonésie, de nombreuses expériences d’application du concept du consentement libre,
préalable et éclairé ont été faites dans différents secteurs, notamment l’exploitation forestière,
les plantations de bois à pâte, la protection des forêts, la production d’huile de palme, la
conservation et maintenant la REDD. Ces expériences révèlent l’existence de nombreux
obstacles dans les lois, les politiques et les pratiques nationales qui rendent difficile l’adhésion
à ce droit, notamment : des lois discriminatoires moins protectrices des droits coutumiers que
de ceux des propriétaires fonciers privés ;85 le remplacement systématique d’institutions
coutumières par un système uniforme d’administration des villages ; l’exercice par l’État de son
« pouvoir de contrôle » sur les ressources naturelles consacré par la constitution souvent en
l’absence de procédures équitables d’indemnisation ou de réparation ; les lois forestières qui
placent plus de 70% de la superficie du pays sous la juridiction du ministère des Forêts, lequel
considère tous ces territoires comme étant la propriété de l’État, même s’ils n’ont pas été
classés ;86 et les traditions patrimoniales de gouvernance qui manquent de transparence, sont
souvent répressives et où la recherche de rentes est la norme.87

Nonobstant ces redoutables obstacles, des initiatives soutenues par des ONG visant à aider
les communautés à faire valoir leur droit au consentement libre, préalable et éclairé par des
actions de sensibilisation, des formations aux droits humains et un appui en matière de
cartographie participative et de négociation ont connu un certain succès et ont : amené des
sociétés de production d’huile de palme à restituer des terres aux communautés ; persuadé
les gouvernements locaux de reconnaître les moyens de subsistance communautaires pour la
protection des forêts; et, dans certains cas, aidé les communautés à revitaliser leurs
institutions coutumière.88

Les enseignements à tirer de l’expérience indonésienne sont importants. Même lorsque la
situation politique et sociale est peu favorable, une forte mobilisation sociale et l’application
d’une approche fondée sur les droits s’inspirant du droit international peuvent permettre
d’obtenir des résultats équitables ou tout au moins de meilleurs résultats.89 En fait,
contrairement à l’expérience des Philippines, ces « succès » pourraient s’expliquer, du moins
en partie, par l’absence d’ingérence de l’État dans la prise de décisions locale.
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Règlement des griefs du passé : Plusieurs projets d’exploitation forestière ont hérité de
conflits avec les peuples autochtones et les communautés locales ou peuvent y avoir
contribué par le passé. Il faut des mécanismes pour rétablir la confiance et régler les griefs
du passé. Il peut s’agir notamment de programmes d’atténuation, d’indemnisation, de
pardon et de mise en valeur.
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